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Me André Turmel
Direct (514) 397 5141
aturmel@fasken.com

Le 30 septembre 2010
No de dossier : 10887/115805.111

PAR COURRIEL

Me Véronique Dubois, Secrétaire
Régie de l’énergie
800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255
Montréal (Québec) H4Z 2A2

Objet : Demande d’autorisation d’Hydro-Québec dans ses activités de transport 
d’électricité du budget des investissements 2011 pour les projets dont le coût 
individuel est inférieur à 25 millions de dollars - R-3739-2010

Chère consoeur, 

La présente constitue les observations de notre cliente, la Fédération canadienne de l’entreprise 
indépendante, dans le cadre du dossier mentionné en rubrique.

La décision des régisseurs messieurs Théorêt, Lassonde et Viau ayant accepté l’intervention de la 
FCEI mais refusé que cette dernière puisse utiliser les services d’un expert choisi par la FCEI, la 
FCEI n’a pas été en mesure de produire une analyse dans le présent dossier.

Ainsi, la FCEI s’en remet à la capacité d’analyse et de décision de la Régie de l’énergie dans le 
présent dossier.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos sentiments les plus 
distingués.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN S.E.N.C.R.L., s.r.l.

(s) André Turmel

André Turmel
AT/nb
c.c : Me Yves Fréchette, procureur d’Hydro-Québec et à tous les intervenants


